
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 10 août 2009 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, 

maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

 -Pierre Legault                                  - Jean-Yves Tessier                   

- Marcellin Rondeau                          - Diane Rivest                         

                                                           - Paul Baril 

                                           

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

         

Résolution #172-08-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 13 

juillet 2009. 

 

                                                   ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 462-ADM-09 

 MODIFIANT LE  RÈGLEMENT NUMÉRO 

388-ADM-04 AFIN D’AUGMENTER LA  

                                                      DÉPENSE ET L’EMPRUNT POUR UN  

MONTANT ADDITIONNEL DE 2 964 434$ 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

10 août 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 



 

Madame le maire Murielle Richard, madame la conseillère Diane Rivest et 

messieurs les conseillers, Pierre Legault, Marcellin Rondeau, Jean-Yves 

Tessier et Paul Baril tous formant quorum. Était aussi présent le Directeur  

général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon a décrété, par le biais du 

règlement numéro 388-ADM-04 et du règlement de modification numéro 424-

ADM-06, un emprunt de 1 097 022$ et une dépense du même montant pour la 

mise en place d’équipements d’approvisionnement en eau potable; 

 

CONSIDÉRANT QUE la nature ainsi que le coût maximum des travaux 

admissibles ont changés, faisant en sorte que la dépense totale à engager est de 

4 051 456$ 

 

CONSIDÉRANT QU’en plus du programme « Fonds sur l’Infrastructure 

Municipale Rurale (FIMR) », le Fonds Chantiers Canada-Québec permet d’obtenir 

une subvention pour payer en partie les coûts nécessaires pour rendre le système 

d’approvisionnement en eau potable de la municipalité de Saint-Zénon conforme 

au règlement sur la qualité de l’eau potable ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut modifier le terme de l’emprunt 

et le mode de taxation prévu audit règlement; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de l’assemblée ordinaire du Conseil tenue le 8 juin 2009; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Pierre Legault, et résolu à la majorité des 

conseillers de décréter ce qui suit: 

 

          ARTICLE 1  
 

           Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  

 

 

ARTICLE 2  

 

Le titre du règlement numéro 388-ADM-04 est remplacé par le suivant : 

 

Règlement numéro 388-ADM-04 décrétant une dépense et un emprunt de  

4 051 456$ pour la mise en place d’équipements d’approvisionnement en eau  

potable. 

 

 

ARTICLE 3  

 

Le deuxième « Considérant »  du règlement numéro 388-ADM-04 est  

remplacé par le suivant : 

 

« CONSIDÉRANT QUE les programmes « Fonds sur l’Infrastructure Municipale 

Rurale (FIMR) » et « Fonds Chantiers Canada-Québec (FCCQ) » permettent 

d’obtenir des subventions pour payer en partie les coûts nécessaires pour rendre le 

système d’approvisionnement en eau potable de la municipalité de Saint-Zénon 

conforme au  règlement sur la qualité de l’eau potable. » 

  

 

ARTICLE 4 

  

L’article 1 du règlement numéro 388-ADM-04 est remplacé par le suivant 



« Le Conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux visant la mise 

en place des équipements d’approvisionnement en eau potable permettant de  

respecter le Règlement sur la qualité de l’eau potable selon les plans et devis 

préparés par le Groupe Forces, Ingénieurs-Conseils, portant les numéros 08-07 et 

09-03, respectivement en date du 4 septembre 2008 et du 12 février 2009 incluant 

les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée 

préparée par le Groupe Forces, Ingénieurs-Conseils, en date du 18 juin 2009, 

lesquelles font partie intégrante du présent règlement comme annexes «A» «B» et 

«C» ». 

 

 

ARTICLE 5 

 

L’article 2 du règlement numéro 388-ADM-04 est remplacé par le suivant : 

 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 4 051 456$  pour les  

fins du présent règlement, cette somme incluant le coût des travaux mentionnés 

à l’article 1, les honoraires professionnels, les frais incidents, les imprévus et les  

taxes. 

 

 

ARTICLE 6 

 

L’article 3 du règlement numéro 388-ADM-04 est remplacé par le suivant : 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil  

est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 4 051 456$ sur une 

période de vingt-cinq (25) ans. 

 

 

ARTICLE 7  

 

L’article 4 du règlement numéro 388-ADM-04 est remplacé par le suivant : 

 

« Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de 75% de l'emprunt, il est par 

le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de 

l'emprunt, de chaque propriétaire d'un logement ou d’un terrain vacant 

constructible imposable situé à l'intérieur du bassin de taxation décrit à l'annexe 

« D » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation 

pour chaque logement et terrain vacant constructible imposable dont il est 

propriétaire. 

 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 

dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 

échéances annuelles de 75% de l'emprunt par le nombre de logements ou de 

terrains vacants constructibles imposables dont les propriétaires sont assujettis au 

paiement de cette compensation.   

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de 25% de l'emprunt, il est par 

le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 

l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 

apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.» 

 

 

 

 

 



ARTICLE 8  

 

L’article 4.1  suivant est ajouté au règlement numéro 388-ADM-04: 

 

« Tout propriétaire d'un logement ou d’un terrain vacant constructible imposable 

situé à l'intérieur du bassin de taxation décrit à l'annexe « D » jointe au présent 

règlement pour en faire partie intégrante, de qui est exigée la compensation en 

vertu de l'article 4,  peut être exempté de cette compensation en payant en un 

versement la part de capital relative à cet emprunt, avant la première émission de 

cet emprunt ou toute émission subséquente, s'il y a lieu et qui aurait été fournie par 

la compensation exigée à l'article 4. Le paiement doit être effectué avant la 

publication de l’appel d’offre pour le financement à long terme. Le prélèvement de 

la compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce 

paiement doit être fait conformément aux dispositions de l'article 1072.1 du Code 

municipal du Québec. Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte 

l'immeuble de la compensation pour le reste du terme de l'emprunt fixé dans le 

règlement. 

 

 

ARTICLE 9  

 

L’article 7 du règlement numéro 388-ADM-04 est remplacé par le suivant : 

 

« Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 

paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 

règlement. 

  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 

remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera 

ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention 

lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. » 

 

 

ARTICLE 10  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

____________________________ 

 Murielle Richard 

                                                 Maire 

 
 

               _________________________ 

                                                                        Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                        Directeur général et  

           secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 JUIN 2009 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 10 AOÛT 2009 

APPROBATION DES PERSONNES P.H.V. 19 AOÛT 2009 

APPROBATION DU MAMROT________________________ 

PUBLICATION __________________ 

ENTRÉE EN VIGUEUR_________________________ 
 

 

 



Résolution # 173-08-09 

 

Adoption du règlement numéro 462-ADM-09 : 

 

 Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à majorité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 462-ADM-09 modifiant le 

règlement numéro 388-ADM-04 afin d’augmenter la dépense et l’emprunt 

pour un montant additionnel de 2 964 434$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  

DE COMTÉ DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 463-ADM-09 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

 NUMÉRO 138-79 RELATIF À  

L’ENLÈVEMENT DES DÉCHETS  

(VIDANGES) ET À LA TAXES À Y 

 ÊTRE CHARGÉE   

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le  

10 août 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Madame le maire Murielle Richard, madame la conseillère Diane Rivest et                                                                     

messieurs les conseillers, Pierre Legault, Marcellin Rondeau, Jean-Yves  

Tessier et Paul Baril, tous formant quorum. Était aussi présent le Directeur  

général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

         ATTENDU QUE selon les dispositions de l’article # 547 du Code Municipal du  

         Québec, la Municipalité peut modifier ou abroger des règlements pour pourvoir  

au paiement des dépenses concernant l’enlèvement et la disposition des déchets 

soit par une taxe sur les biens-fonds imposables de la Municipalité ou de la partie 

désignée, soit par une compensation qui peut être différente pour chaque catégorie 

d’usagers et est payable par le propriétaire de chaque maison, commerce ou autre 

bâtiment ; 

 

ATTENDU QUE selon les mêmes dispositions, la Municipalité peut pourvoir  

elle-même à l’enlèvement de ces matières, dans toute la Municipalité ou dans  

toute partie de celle-ci qu’elle désigne et qu’elle peut choisir la manière d’en 

disposer ;  

     

ATTENDU QUE la municipalité doit voir à la gestion du poste de 

transbordement pour les matériaux secs au 120, rang St-François; 

 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné le 13 juillet 2009; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Marcellin Rondeau, et 

résolu à l’unanimité des conseillers que le présent règlement portant le numéro 

463-ADM-09, soit adopté et qu’il soit décrété ce qui suit : 

 

Article 1 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 



 

Article 2 
 

Par le présent règlement est remplacé l’article 24 du règlement 138-79, suivant : 

 

«Article 24:   Des frais de 1.00$ pour chaque pied cube de matériaux secs jetés 

dans les conteneurs du poste de transbordement de la municipalité sont exigés aux 

non propriétaires à Saint-Zénon et aux entrepreneurs (en construction). Aucun 

frais n’est exigé aux personnes qui ont une propriété à Saint-Zénon. » 

 

PAR L’ARTICLE 24 SUIVANT : 
 

 «Article 24:   Des frais de 1.00$ pour chaque pied cube de matériaux secs jetés dans 

les conteneurs du poste de transbordement de la municipalité sont exigés aux non 

propriétaires à Saint-Zénon. Aucun frais n’est exigé aux personnes qui ont une 

propriété à Saint-Zénon. Pour les entrepreneurs (en construction), une quantité 

maximale de 250 pieds cubes par contrat (ou permis de construction) pour des 

propriétés à Saint-Zénon, est acceptée dans les conteneurs du poste de 

transbordement de la municipalité. » 

 

 

Article 3 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 20.1 du règlement 138-79 de manière à 

ce que soit remplacée les mots suivants : 

 

« Le tarif du service pour le traitement des matières résiduelles pour la Réserve  

          Faunique Mastigouche (S.E.P.A.Q.) est fixé à 200.00$, pour chaque cueillette,   

          plus 5.00$ par mètre cube d’ordures recueillies.» 

 

 

          Par les mots suivants : 

 

          « Le tarif du service pour le traitement des matières résiduelles pour la Réserve  

          Faunique Mastigouche (S.E.P.A.Q.) est fixé à 600.00$, pour chaque collecte.» 

 

 

Article 4 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

______________ 

Murielle Richard 

Maire 

 

 

___________________ 

Alain St-Vincent-Rioux 

Directeur général et  

secrétaire-trésorier 

 

Avis de motion  Le 13 juillet 2009 

Adoption Le 10 août 2009 

Entrée en vigueur   Le 14 août 2009 

  

 

 

 

 

 



Résolution # 174-08-09 

 

Adoption du règlement numéro 463-ADM-09 : 

  

Sur proposition de monsieur Marcellin Rondeau, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement numéro 463-ADM-09 

modifiant le règlement numéro 138-79 relatif à l’enlèvement des déchets 

(vidange) et à la taxes à y être chargée. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 20h20       

 

 

Résolution # 175-08-09 

 

Adjudication du contrat pour l’entretien des chemins d’hiver des 

cantons de Provost et de Masson : 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a prévu un système de pondération 

et d’évaluation afin d’attribuer le contrat pour l’entretien des chemins 

d’hiver des cantons de Provost et de Masson; 

  

CONSIDÉRANT QUE trois (3) offres de services ont été présentées et 

ouvertes le 13 juillet 2009 à 10 heures, conformément à la demande de la 

Municipalité, soit les offres de messieurs Daniel Arpin et Claude Belleville , 

Sylvio Champoux & Fils inc. et J et G Tessier S.E.N.C; 

 

CONSIDÉRANT QUE le classement et le pointage final a été établi de la 

façon suivante : 

 

1
er

   Daniel Arpin et Claude Belleville :    100 points 

2
e
    Sylvio Champoux & Fils inc :              95 points 

3
e
    J et G Tessier S.E.N.C :                        90 points 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur qui a déposé la soumission 

présentant le meilleur pointage a omis d’y joindre les documents concernant 

la preuve d’assurance et la certification de la CSST; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces irrégularités qui sont mineures n’ont aucun 

effet sur le prix et sur l’équilibre entre les soumissionnaires; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 3.2 de l’Avis aux soumissionnaires indique 

précisément : « Les soumissionnaires comprennent et acceptent que la  

Municipalité se réserve spécifiquement le droit de passer outre à toute 

formalité mineure si elle estime, à sa seule discrétion, que l’intérêt public le 

justifie.» ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’est réservée le droit, à sa seule 

discrétion, de se prévaloir de l’option « A », soit d’octroyer le contrat pour 

la période d’un (1) an ou de l’option « B », c’est-à-dire d’octroyer le contrat 

pour une période de trois (3) ans; 

 

CONSIDÉRANT QUE la soumission déposée par messieurs Daniel Arpin 

et Claude Belleville  demeure substantiellement conforme et est celle qui a 

obtenue le meilleur pointage et qu’elle est la plus avantageuse, pour une 

période de trois (3) ans au prix de 354 699.68$, taxes en sus; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 



monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers que : 

1- Le préambule fait partie de la présente résolution; 

 

2 La Municipalité adjuge le contrat pour l’entretien des chemins d’hiver 

des cantons de Provost et de Masson pour la période allant de l’automne 

2009 au printemps 2012, au soumissionnaire ayant obtenu le meilleur 

pointage, soit, messieurs Daniel Arpin et Claude Belleville, au montant 

global et forfaitaire de 354 699.68$, taxes en sus, sujet à toutes les autres 

conditions du devis général; 

 

3 Le maire, madame Murielle Richard et le Directeur général et secrétaire- 

      trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux sont mandatés aux fins de 

      signatures du contrat dans les meilleurs délais après réception et  

      vérification des garanties d’exécution. 

 

ADOPTÉE 

 

Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 20h25    

 

Dépôt du procès-verbal de la réunion du CCU tenue le 4 août 2009 
 

Résolution # 176-08-09 

                                                                                                          

Demande de dérogation mineure concernant l’agrandissement d’un 

bâtiment dérogatoire dans la marge de recul de la ligne des hautes 

eaux :                                                                   

  

ATTENDU QUE Conformément au règlement 228-92, une demande de 

dérogation mineure au règlement de zonage de Saint-Zénon est déposée par 

madame France Grégoire, propriétaire d’un immeuble situé sur le lot 6-1, 

rang 6, Canton de Provost, portant le numéro civique 5361, chemin des 

Quinze, pour l’agrandissement du bâtiment dérogatoire dans la marge de 

recul de la ligne des hautes eaux étant de 4,51 mètres alors que la 

règlementation de zonage prévoit une marge de recul de la ligne des hautes 

eaux minimale de 5 mètres.  

 

ATTENDU QUE l’agrandissement n’aggrave pas la dérogation actuelle; 

 

ATTENDU QUE l’agrandissement est sur pilotis, ce qui a moins d’impacts 

sur l’environnement;  

 

ATTENDU QUE l’effet de la demande sur la jouissance du droit de 

propriété des voisins est inexistant; 

 

ATTENDU QUE la dérogation est vraiment mineure; 

 

ATTENDU QUE le Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) recommande 

d’accorder cette demande de dérogation mineure; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers 

D’ACCORDER la dérogation mineure demandée par madame France 

Grégoire, propriétaire d’un immeuble situé sur le lot 6-1, rang 6, Canton de 

Provost, portant le numéro civique 5361 chemin des Quinze, pour 

l’agrandissement d’un bâtiment dérogatoire dans la marge de recul de la 

ligne des hautes eaux à 4,51 mètres alors que la règlementation de zonage 

prévoit une marge de recul de la ligne des hautes eaux minimale de 5 

mètres. 

 

                                                      ADOPTÉE 



 

 

Résolution # 177-08-09 

 

Remplacement de résolutions concernant les procédures légales contre 

des propriétaires d’immeubles dérogatoires : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris la décision, par les 

résolutions numéros 127-06-09 et 128-06-09, d’entreprendre des procédures 

légales contre les propriétaires d’immeubles dérogatoires; 

 

CONSIDÉRANT QUE les numéros de matricules mentionnés dans ces 

résolutions ne correspondent pas aux véritables numéros liés à ces 

immeubles dérogatoires; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

remplacer les résolutions numéros 127-06-09 et 128-06-09 respectivement 

par les résolutions 178-08-09 et 179-08-09; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 178-08-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

7660-03-4580 :                   

                   

CONSIDÉRANT QU’il y a un chenil qui est établi sur l’immeuble portant 

le matricule numéro 7660-03-4580 en contravention à la réglementation 

d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater la 

firme d’avocats Ferland & Bélair afin d’entreprendre les procédures légales 

appropriées contre le propriétaire de l’immeuble identifié par le matricule 

numéro 7660-03-4580, puisqu’il y a dérogation à la réglementation 

d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résolution # 179-08-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

7561-53-0025 :                   

 

CONSIDÉRANT QU’il y a plusieurs bâtiments qui ont été construits sans 

permis et sans installation sanitaire conforme sur le terrain portant le 

matricule numéro 7561-53-0025 en contravention à la réglementation 

d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers mandater la 

firme d’avocats Ferland & Bélair afin d’entreprendre les procédures légales 

appropriées contre le propriétaire de l’immeuble identifié par le matricule 

numéro 7561-53-0025, puisqu’il y a dérogation à la réglementation 

d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 
 

Résolution # 180-08-09 

 

Mandat pour le calcul des résultats d’analyses de l’eau brute destinée 

au réseau d’aqueduc de la municipalité : 

 

CONSIDÉRANT QUE deux ingénieurs ont répondu à l’appel d’offre faites 

par invitation concernant le calcul des résultats d’analyses de l’eau brute 

destinée au réseau d’aqueduc, soient; 

 

Le groupe Forces avec un montant de 1 690$ pour la collecte préliminaire 

de données et un montant de 500$ pour un rapport trimestriel ; 

 

Dessau avec un montant de 3 500$ pour un rapport trimestriel ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’accorder au 

groupe Forces le mandat pour le calcul des résultats d’analyses de l’eau 

brute destinée au réseau d’aqueduc de la municipalité. 

   

ADOPTÉE 

 
 

Résolution # 181-08-09 

 

Mandat pour la préparation d’un état de fermeture du site de dépôt en 

tranchées de Saint-Zénon :  

 

CONSIDÉRANT QUE deux ingénieurs ont répondu à l’appel d’offre faites 

par invitation concernant la préparation d’un état de fermeture du site de 

dépôt en tranchées de Saint-Zénon, soient : 

   

EnviroServices avec un montant de 3 300$ pour la préparation de l’état de 

fermeture du site de dépôt en tranchées; 

  

BPR avec un montant de 4 570$ pour  la préparation de l’état de fermeture 

du site de dépôt en tranchées; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’accorder à EnviroServices le mandat pour la préparation d’un état de 



fermeture du site de dépôt en tranchées de Saint-Zénon; 

   

ADOPTÉE 

 

PAUSE 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de juillet 2009, totalisant 

427 730.51 $ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 21h40      

 

 

 Résolution # 182-08-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 31 

juillet 2009 s’élevant à 239 997.64$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 21h45    

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 juin 

2009.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci : 

 

 

 Résolution # 183-08-09 

 

Nomination d’un fonctionnaire désigné pour l’application des 

règlements de contrôle intérimaire de la MRC de Matawinie: 

 

CONSIDÉRANT QU’avec l’entrée en vigueur des règlements de contrôle 

intérimaire Numéro 109-2007, relatif à la protection du territoire et des 

activités agricoles et Numéro 110-2007, relatif à la protection des rives, du 

littoral et des plaines inondables de la MRC de Matawinie, la municipalité 

de Saint-Zénon doit prévoir la nomination d’un fonctionnaire et d’un 

substitut qui en feront l’application; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer madame Julie Martin à titre de fonctionnaire désigné responsable 

de l’application des règlements de contrôle intérimaire numéros 109-2007 et 



110-2007 et monsieur Alain St-Vincent-Rioux à titre de substitut. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #184-08-09 

 

Achat de Luminaires pour la rue Principale et pour le parc au 

presbytère dans cadre de la politique nationale sur la ruralité : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon installera des 

luminaires architecturaux sur la rue Principale et dans le parc près du 

presbytère dans cadre de la politique sur la ruralité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Matawinie et la Caisse populaire 

Desjardins de la Haute-Matawinie défraieront la majeure partie des coûts 

de pour ce projet; 

 

CONSIDÉRANT QU’Éclairage Quattro Inc. a déjà fournie les luminaires 

installés au belvédère et sur la rue Principale; 

 

CONSIDÉRANT QU’Éclairage Quattro Inc. présente des prix 

concurrentiels; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers que 

la municipalité s’engage à acheter d’Éclairage Quattro Inc. des luminaires 

pour la rue Principale et pour le parc au presbytère pour un montant 

approximatif de 20 000$, avant taxes;   

                            

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 185-08-09  

 

Paiement pour le travail d’encadrement pour la vidange des boues du 

système de traitement des eaux usées : 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Jean-Pierre Jacques a agit en tant que 

consultant lors de l’opération de pompage, transport et disposition des boues 

du premier bassin du système de traitement des eaux usées; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers de payer à 

monsieur Jean-Pierre Jacques, Consultant, la facture numéro 260609 pour 

un montant de 8 364.04$, taxes incluses pour les travaux d’encadrement 

qu’il a effectués pour la vidange des boues du premier bassin du système de 

traitement des eaux usées; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 186-08-09 

 

Paiement pour les travaux de pulvérisation d’asphalte sur le chemin 

Champagne et sur le rang de l’Arnouche : 

  

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers, de payer la facture numéro 3264 à « Asphalte Général » 

pour un montant de 11 513.25$, taxes incluses pour les travaux de 



pulvérisation d’asphalte sur le chemin Champagne et sur le rang de 

l’Arnouche. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 187-08-09 

 

Paiement pour les travaux de traitement de surface double sur le 

chemin Champagne et sur le rang de l’Arnouche : 

  

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers, de procéder à l’acceptation provisoire des travaux de traitement 

de surface double sur le chemin Champagne et sur le rang de l’Arnouche,  et 

de payer la facture numéro 14367 à  «Les Entreprises Bourget Inc. » au 

montant de 74 100.67$, taxes incluses, pour ces travaux. 

   

                                                       ADOPTÉE 

 

                    

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 188-08-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

                                                    ADOPTÉE 

 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION  à 21 heures 20 minutes. 

        

 

 

 _______________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 

 

      

                                                                    ______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 10 août 2009 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 



Signé ce ____ août 2009. 
 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


